
^Foti liitiiit Veils 110 tiftVdZ flew de
pi US i

—Non. J'ai quitté la maifioii ItFEUILLETON
—Et le lendemain, quand lo caissier 

est. arrivé nu bureau,K neuf heurt-s ju veisva, 
il a tmuvé la caisse ouverte, «*t il s’est 
aperçu que lu caraett avait disparu.

Que dites vous de iela I 
— Bieà.
—Noua pensons, nous, que lo voleur 

tenait surtout à s’emparer de la cassette 
et qu'il ivn pris l'aryent «pie pour se pro
curer le moyen du passer à l'étranger.

— C'est très • p«>>u fil 
—Et qti.ind j - dis ; ru-us, je 

M. le colonel l'oiisr f, «jui avait 
coffret «jhez votre | 
prête un concours 
C’est lui qui a 
les journaux

23

Le Bracelet Sanglant
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—Los domestiques.. les garçons de te-

—Ces gens sont tous do vieux serviteurs 
quo leur conduite passée met a l’abri du 
soupçon. Ou les a soupçonnés pourtant, 
on les a surveillés secrettement, et il est 
certain aujourd’hui qu’aucun d’eux n’a 
trempé dans cotte vilaine affaire.

D’ailleurs, la caisse a été ouverte aveu 
une fausse clef.

—Eh bien 7
—Eh bien, pour faire fabriquer une 

fausse clef, il faut avoir eu la vraie en sa 
possession. Or, vous seul vous trouviez 
dans ce cas-lit.

-Moi !
—Oui. M. Dorgêres avait sa clef ; M. 

Vignory avait la sienne. Celle do M. Ber
gères voua a e'te confiée plus d’une fuis.

—C’est ce que je nie.
—Votre patron a déposé qu’il lui était 

arrivé de la laisser sur son bureau.. à 
votre disposition, par conséquent, car 
vous travailliez dans son cabinet.

Mais ce n'est pas tout. Pour ouvrir la 
caisse il faut connaître lo nu t 
composé de cinq lettres. Ce 
avez pu le voir, car vous êtes entré dans 
bureau, clans la journée, il un moment <>ù 
les lettres étaient encore en place.

Nierez-vous aussi cela '/
—Non, (lit Robert, après une courte 

hésitation. Je conviens même «pie j ai 
remarqué ce mot. C’était le prénom do 
mademoiselle Dorgères. Est-ce une raison 
pour m’accuser ?

—S'il n’y avait entre v«»rk «pu- cvt-o 
cimmstance, on ne vous accuserait pas. 
Mais je n'ai pas fini

La caisse était protêt 
très-ingénieux.

—Oui, une gvifi'e placé.» xle f 
sir par les bras quiconque ferait une ten- ! 
tative sur la serrure.

— Vous saviez V
—Sans doute. M lXu-g-’ros i>i'avait p 

lé de ce mécanisme. Je m'étonne i-iô e 
«jue le voleur n’ait nus été pris.

—C’est «jue lo v«> leur cm ma is.-a it non- 
seulement le mot de passe, 1 
moyen d empêcher 1«- pi « go

parle de 
déposé ce 

roii et, qui nous a 
actif ut i-.twjlige 

i l'idée d’nnm-îicor dans
'ngeuoo des .1 •«jux-Aiiiéri-

dit de 
dé me conduire

-Est-ce lui aussi qui 
m’amener ici, nu E ■. 
devant, un magistrat V

—Non, c'est nu contraire lo juge qui 
m’a donné l’ordre de vous confronter d'n-
avec le plaignant.

Vous ôtes en ce moment dans l'hôtel 
du colonel Borisof.

—Le magistrat qui vous a dolin' l'ordre 
de m’amener ici a une singulimu f i;«m «le 
procéder, dit froidement M. de ('arnoël 

pas qualité pour apprécier sa 
méthode, vépüipia l'agent. Vous n‘igno
rez pas d’ailleurs qu’un juge d insiriiution 
est vntièrciueiit le maître d'agir comme il 
l’entend, ut qu’il ne relève que de sa cons
cience.

- .Soit, ! Mai,, alors qu'attendez-vous 
pour nie mettre en présence «lu M. Buri- 
8«>f t

un mot

Bien. J'ai fini 
le colonel va vous

vous interroger.

Ayant dit, M. Brian' «e leva et in : ; pi. 
du geste une porte placée au fond «lu ca

Robert se rendit sans difficulté à e«-t*a 
invitation muette. 11 lui tardait 
pliquer avec son accusateur.

M. Briave ouvrit ' i poito et le lit passci 
lu premier.

Cette pulitçsse u’était qu’une tactique.
On ne peut pas se sauver quand on » 

«|Uelqti"iin mu sus tnl. i-.s.
Ei ils étaient doux pour empûclioi 

Tvîbei t de battre en retraite, car le colosse
te militaire emboîtait le pas t s

chef tie file
Mais Robert ne songea.t point à fuir. 11 

entra la tête haute, et il ne fut pas pou 
surpris d'entendre la porte se refermer 
derrière lui et du se trouver seul dans mie 

lîvriu. un huit.
- f. .nerim«b

immense 
les Anglais. 

Les lu
Or, M. Vigr.ory vous avait

droit où se trouve le cnn «l'arr-'t et :i plafonds faits de p«-uh« 
es, leu mmavait appris il le manœuviev.

—C’est jx.ssible, mais je lu 
très-peu d'attention, et j'aurai 
embarrassé s’il m'avait fallu
le ressort.

Est-ce tout. ?
^ —Non. 11 y a encoie les preuves m

—Qu'entendez-vous par prouves mmu 
les ? demanda d’un air méprisant M.
Garnoël.

—Mais il me semble f|U'elle:; éclatent 
tous les yeux. Votre fuite suffirait pour 
qu’un jury vous condHinnùt.

—Je n’ai pas fui. Je suis parti,
—Furtivement, au milieu de la nuit, 

sans bagages, sans prévenir personne. Si 
vous n'appelez pas ce ai fuir. .

—Vous oubliez que M. Dmgêri
vait renvoyé.

—C'est inexact. Votre i.xtron vous 
avait annoncé qu’il vous retirait vos fonc
tions de secrétaire. Il ne vous avait pas 
commandé de quitter sa maison. Loin de 
là. Il vous a engagé à y rester jusqu' 
votre départ pour l'Egypte où il vous of
frait une place avantageuse.

Mais vous aviez des raisons pour préfé
rer l’Amérique, ajouta en ricane ni. M.

—Assez, monsieur, vous ne persuaderez 
à pcrsfuine que j’ai pris le p rti «lo inc dé
shonorer pour m'approprier une misérable 
somme de cinquante mille francs, l-'aites- 
mpi conduire devant un magistrat. Jo ne 
m'abaisserai plus jusqu’il vous ;ép<-miru.

— A votre aise. Je me permettrai seule
ment de vous faire «,-bsen er que ce magis
trat vous demandera où vous avez pris 
l’argent que vous vimliez placer dans les 
mains du Colorado.

Après ça, vous espérez peut-être lui fai- ..
ro croire «iue depuis deux ans vous avez 1J . 1 . .. ; 11 s inclina l.-gerenient, et i! h.-v.tn Iéconomisé ctmiuante mille francs sur vt»r. . , . ” , ,.... . 1 -, - , ! . I leune homme h preivlve placeappointements, qui étaient «le cinq cent:. * 1
francs par mois. . nous sommes fixés sur 
ce chiffre.

— Non, car jo lui dirais «pic j’ai épargné 
cent louis et pas davantage.

-—D’où vient le surplus f
M. de Carnvël se tut, mais on put lire 

sur sa figure «ju’il était agité par «ieux 
sentiments qui se contrariaient, le désir 
violent «le se justifier et un scupule qui le 
condamnait ù se taire.

—Je m’expliipierni devant le juge d’ins
truction, dit-il enfin, et jo demande à le 

le-champ. Cette ridicule parodie 
de la justice n’a «jue trop duré, ot je re
grette de m’y être prêté.

—Une parodie 1 Lo mot est fort.
— Pas assez fort. Que signifie « et in

terrogatoire qui n'a d’autre témoin qu’un 
valet t Et depuis quand ommènu-t-im par 
surprise un prévenu dans l’hûtol de je ne 
sais quel personnage V Tout est louche 
dans vos façons d’agir, et je vous déclare 
que vous ne tirerez plus de moi un seul 
mot jusqu’il ce que je me trouve en pré
sence d’un honnue ayant qualité pour me 
questionner.

—Patience ! vous vous y trouverez, et 
j*eut-être plus tôt qua vutui ne pensez.
Seulement, j:ai encore h vous entretenir 
d’un fait assez singulier. C’est pour Vue- 
quit de ma conscience ; mais j’ai reçu une 
mission, il faut que jo m’nn acejuitte.
Vous êtes libre de ne pas me répondre.
Jo no vous demande que do m’écouter.

Sachez donc que le voleur, quel qu’il 
soit, ne s’est pas contenté de prélever 
cinquante mille francs sur les millions do 
la caisse, il a emporté aussi un coffret.

—Un coffret t
—Oui, une cassette qui contenait des

valeurs,
—Et qui appartenait b un Rassv.
—Ah 1 oh ! vous «"’viez cela ?
—Parfaitement.
—Conim-.at lo savioz-vous ?
—Jetais la quand le propriétaire 

coffret est venu dire b M. Dogères qu’il 
so propot>nt is le retirer lo lendemain 
matin.

mu» «m ia|'ism

I saut a ce lieu
: des fvn--: .-es qui s’ouvraiuiit 
i au-dessus «lu j-.«*I.

11 I tî«muaient un :u»j eut imp'.'- 
iliouiviv.unt éclairé pai; «mu fort

Vu chHi- il u moyen âge ; 
asiii.'K |i« ui «en lie la

aurait |»U y

née où lu T.!.lit ni. feu 
une on c u faisait j:t«lh 

; 1«'.s maii'.iirs féodaux, il y avait deux 
etiVs vu bois sculpté et, sur une

iraient s’:., s-r i
l d

1 Vi ,:iido

d:
ibk

|"u;U u nu ceux .un vii 
i-. ce foyer seigneurial, un ass-i tu-i •. 
pipes orientales ot un entaasvu;' a* i« 
les «le cigares.

Mais le maître n’était pas la, et «le 
Varnoèl pointu qu il avait voulu, n\: .1 de 
paraître, su faire résulte voiiq 
Briare «le 1 iiil«:-i'«»î-ai»'iic oui venait d

:n a-1 ;••«.• M

prendre lin.

en plus étrange à B -bel t ; i! u'uL-il pa 
très fort s u le C«mI 
nellv, mais il savait- pourtant que H ma 
uistrnture française i.e se permet p.» : do le 
modifier a sa fantiUav. et il l'Uii*. presque

ny*t ilication 
longtemps «l.-in 
«avili 
et .M B

sn:« paraissait de pl

msmii-uoii < ri.'ii

tenté de croire à an 
11 ne resta pas 

titude. Vue porte 
s’ouvrit sans bruit

Robert ne l’avait jauni» vi 
«l«? ville. Parisien d aller»*.* a» 
de costume, et il eut, p'yhpi/ 
reconnaître vêtu connu-.' i 
les seigneurs russes.

Chemise de soie, café *«n de veîo-.r- l.r<> 
dé, larges pantalons ;i la ; a: tare et LaLon 
élus turques.

L’air militaire était roû^é, ot ou «irvl 
vait le colonel amis eut occwuti viiKftnsia

la boiserie

l’on tenue 
bien qiio

i lepc.

—Monsieur, dit Robert d’un ton sac
cadé, je compte «pie «1 abord voila aller» 
ni’oxpliquev pounpioi vous vous êtes pas- 
mia de m attirer iei. en usant «l’ui't* ruée 
que je m’abstiens déqualifier.

— Vous h savez bien, monsieur, répon
dit tranquillement le colonel. L’agent 
qui vous a amené vient de vous apprendre 
de quoi il s’agit.

—Cet homme prétend qu’il agit c
tu d’un mandat régulier, mais je ne suis 
pas dupe de ce mcns«mgc, et je ue doute 
pas qu’il ne soit Vos ordres.

M. Br so r i.‘é hit un is s'iuit et «Ut avec 
une douceur qui surprit M. dé CnrhUBl: :

ie semble, monsieur, «ju'en ce 
moment vous faites fausse route. A «iuoi 
bon discutei la vubdit; des pouvoirs d 
agent, l«>r>|u*il s'agit de faits «pii in téres 
sent votre honneur t

Vous admettez bien, je suppure, qu'un 
vol a été commis chez M 
qu’on vous en accuse ?

—On, c’est vous.
—Moi et d’autres. Mais qu'imppvUi ? Il 

s’agit avant tout de vois justifier. Alors 
même «pie jo serais 1* seul à vous' croire 
coupable, un gentilhomme doit prendre 
souci de l'opinion d’un autre gcntilhom-

—Vous oubliezquc jeneauis pas libre. «Si 
nous étions sur un terrain neutre, je pren
drais lu peine de Vous prouver que je ne 
cuis pas un voleur, et. ensuite je vous de
manderais une réparation par les armes. 
Ici, dans votre hôtel, je refuse absolument 
de répondre.

—Vous avez tort, car il dépend de moi 
que cette malheureuse affaire ait dos sui
tes ou qu’elle en reste là.

—Prétendez-vous commander à la justi
ce ? Nous ne sommes pas en russie, quo je 
sache,

—Il no n'agit pas dcccla. Dans tous les 
pays, celui qui a junte une («lainte a droit 
dv la retirer.

voir sur

—11

! > »

f.\ conlinuer.)

üontres, Chaînes, 
Colliers Etc Quelques uns des avantages

ITEIDES*5 ' .;
- ■

€ELE BRESTEK DUS AUX ( OKDITIOKS 
TRES FACILES DE i-

ims IIKMIIS,

SI. par semaine
f

(ii----- PAR------ J
Cltm Fruits,

466, m srssiix.
---------- LE------------

POPULAIRE TONIQUE STOMACHIQUE.
♦

Ll1er Avantage—Les “ Amers Indigènes ” sont à la portée de toutes les 
bourses. Le pauvre peut en faire usage, et le riche ne peut pas les remplacer 
avec son argent. Avec un paquet de 25cts. on prépare 3 ou 4 grandes bouteilles 
d’Amers «1e trois demiards.Montres d’or pour da

mes, reveil matins, ca
dres miroirs, etc.,

2e Avantage—Les “ Amers Indigènes " ne contiennent aucun minéral, 
mais seulement des plantes de nos campagne^ comme houblon, pissenlit, rhu
barbe, et quinze autres plantes les plus populaires. S2i

vendus à la semaine par
3e Avantage—On peut en prendre à volonté sans aucun danger.

CHEVRIER FRERES

4Avantage—Les “ Amers Indigènes ” agissent sur les intestins, et sont un 
puissant purificateur du sang.

4e
N. B. Vous aurez la visite de notre agent 

avec des échantillons.

5e Avantage—Pour ouvrir l’appétit, et aldêr la digestion, les “ Amers Indi
gènes ” sont sans égal.

t» On exécul

PORTRAITSLOTERIE NATIONALEGRAND ASSORTIMENT D’GRANDE REDUCTION£I)B-

«I. LE CURÉ «. LIBELLE
.De Chapeaux de Feutre, 

Paille», Manille, 
Mackinak, <£c.

Photographies grant enr

CABIISTETGRAND TIRAGE FINALCHAPEAUX DE SOIE $8.00 par doz. j Têtes—DES—Dans les derniers goûts.
I T I SB h1(HAPEAUX ET CASQUETTES CHEZDE CETTE LOTERIE

Le 15 SEPTEMBRE lfc>6
POUR CLUB.

Capots et Circulaires «le ca- 
ontcliooc pour Dames et 

Messieurs.

Dorioa <&
Delorme

: : ^52 m Dm Spafh c{ ggg Rüe sÜÎÎEI
COUT DU BILLET

PrcmlfH" s^rie ■ 
Deuxième «(‘rie •

Catalogues,Pour obtenir des billets, s’adresser soit 
en personne, soit par lettres enregistrées, 
au secrétaire S. K. LEFEBVRE, No, 19 
rue St Jacques.

Envoyez 5 cts pour port et enregistre
ment de l'envol des billets. (Etats-Unis 
8 cents)

1^ . Rue Rideau Coin de la rue Rideau. 
OTTAWA.

P. 9.—Satisfaction garantie.
Pr

Thomas Leblanc, t

James R. Bowes
AHOHITBOTE

Chambre 26,
SCOTISH ONTARIO CHAMBERS

RVE SPARKS.
Ottawa 9 |uin 1886—la

TAILLEUR
vient d’ouvrir une boutique de 
tailleur au Nos. 537 et 539, au tpa- 
gasin de M. A. U. Richard, rue 
Sussex.

Toutes commandes exécutées 
avec promptitude et coupe ga
rantie.

N. ü.—Hardes fines une spécia

Ni
l«

Nous venons de recevoir un 
assortiment de

BUM
lité «EORCE THOMAS Déclarations

DéclaraTAPIS de BRUXELLES DerMAGASIN DE GEOS. EPICIER,----- ST DE------

TAPISSERIE I86, coin des rues Albert et 
Inkerman, Hull.

CHAMPAGNE I VINS R CHERCHES 
CIGARES t

Un assortiment complet de liqneur 
tioisies et cigares, vient d’être reçu ai 

numéro 450, rue Sussex, à l’entrepôt W. 0 
McKay.

Liqueurs françaises et Italiennes, Barton 
et Gastier, 8t. Julien, Sauteme, Brisson 
Ayala, Chateau-d’ay, I. H. Mumm, Chai 
ireuse, Kummel, Bénédictine, Curacac 
Moraskno, Vertmouth, Torino, Eau-de-Vit 
Giu, en Aile et en caisse.

CIGARES de qualités variées, Importés 
et Canadiens

Ordres promptement exécutes, effet? 
livrés à domicile.

Voyez-les avant d’acheter.
T ’ASSORTIMENT LH PLUS COM- 

plet et le meilleur marché d’Epice* 
ries, Vins, Liqueurs, Tabacs et Vaisselles 
dans Hull.

ISF Cigares de choix une spécialité.

Harris & Campbell,
BUE O’CONNOB.

POUI
1 Cour de Circuit, 
( dans et pour le comté 
j d’Ottawa, siégeant en 
J la Cité de Hull.

CANADA.!
PB0VIH01 DK QUÉSKC
D strict d’Ottawa 

Nq. 260

Contras de ve 
Contrats

Blan
VENANCB PELTIER, de Ironsid», dans 

les comté et disRO. 450, RUE SUSSEX
W. O. JMcKAY,

le Townehip de Hull, dans 
d’uttawa, cordonnier, CHEMIN DE FERDemandeur.

((Propriétaire.
Ottawa. 5 Déc. 1884 CANADA ATLAÜIUC”i du même 

strict d’Ot
ALFRED LEMIEUX, autrefois 

lien, et maintenant absent du die 
tawa, et de lieux inconnus et de la Province 
de Québec, où il ne peut être trouvé, ju<r- 
nalier et cultivateur :

Pour let Gre
FONDE EN 1837

' GURNEAUX A CIMENT ET I CHAUX 
DE HULL

LA
Blancs sim.VOIE LA PLUS COURTE

ENTRE

OTTAWA ET MONTREAL

Défendeur-
Il est ordonné au Défendeur de compa

raître sous deux mois.
Ti

HENRY A. G0YETTE, 
Avocat du Demande UCHS. LEDUC, 

Greffier de la dite 
Cour de Circuit

Blancs de ProiLe soussigné attire l’attention des entre- 
t des autres intéressés sur letpreneurs e 

mérités du
D

MTLes convois partiront de la gare de 
la rue Elgin comme suit :

TRAIN EXPRESS DE MONTREAL:
8»- CIMENT DE HULL VFNANT D'ETRE REERESet son adaptation nour les 

çonnerie exposés à subir l'influence de l’eau.
soussigné peut fournir les certifies* a des 

ingénieurs et des entrepreneurs les plus 
éminents. La manière ae s'en servir est 
donnée sur chaque baril.
Bardeaux de Fin a vendre a bon marché 

Les commandes par le télégraphe ou au
trement sont remplies promptement.

travaux de ma

8.00 a.m TRAIN EXPRESS se rac-
• cordant avec l'Express du 

Grand Tronc à Coteau pour l’Ouest et à 
Montréal avec les trains t u Grand Tronc 
pour l'Est et le Sud-Est, arrivant là à
11.30 a m.

Le POUR LES10,000 h7; Listes D’évalue 
Listes De 1

ROULEAUX DE TAPISSERIES 1 50 H 111 TRAIN RAPIDE avec salle 
T. w ffilll. à dîner, arrivant à Montréal 
à 8.30 p.m., se raccordant avec les 
trains du Vermont Central et du Grand 
Tronc pour l’Est.

Les convois arriveront à 12 20 p.m. 
et 8 OO p.m. de l'Est, se raccordant à 
la gare Bonaventure, Montréal, avec les 
trains de l’Est et du Sud. Char Palais 
Pullman sur les trains de Montréal.

Un train quittera la gare du chemin 
Richmond à 7.45 a.m. et 4.35 p.m. 
se raccordant evec les trains Express do 
Montréal.

Lis!

De tous genres et de tous 
prix.

Aussq assortiment complet et varié de

Peintures, Huile, Maille,
Et tous les articles 
partie d’un m gasin 

*@u Tous les ouvrages sont exécutés 
sous la lurveillance n ôme de M. Philibert 

Une visite est sollicitée.

O. B. WRIGHT, Hull, P.Q

Tapis, Taris, Etc SUR E
i d’ordinaire fontrMAISON DE TAPIS ce genre

D'OTTAWA. I
pins grand assortiment, les meil 
TWfc'errs, etHplu» bas prix en « PHILIBERT Exp es» de Boston et New-York vià 

House’s Point
irelarts, Rldeanx, h m Quittera Ottawa, gare de 

y.OV [F,IU« la rue Elgin, arrivant à
20t RUE DALHOUSIE1 ÛTlIWâ 1}0U*«’S Poiut à fl.40 p m. et se raccor-

• 'dant à cet endroit avec 1« s trains du Ver- 
Imont Central et Delaware et Hudson, pour 
■l’Est et le Sud, arriveront à Boston à 
7.49 et à New-York à 8 OO le lende
main matin.

Des chars dortoirs Pullman sont attachés 
aux trains entre Ottawa et Boston. Les 
passagers d’Ottawa pour New-York pren
dront les Pullman à St. Alban ou ù Rouse’s 
Point.

Les billets, les lits et tout autre rensei- 
g ieroenl peuvent être, 
dés billets de la cité c

PEINTRE. Les ordi 
reçoivent une ai 
sont exécutés sa

Corniche», Pâles, Gnrnltnre 
Meuble» de tonte sorte.et

à la

NOPEAU mriURANTMAISON DE TAPIS D’OTTAWA
148 Rue SPARKS.

SHOOLBRED et Cio

ABOI
Repas d toute» heures,

I42à RUE SPARKS.
TABLE DE 1ère CLISSE.

“LEcmor «
' L’UNiON RATIOOttawa.

Tout abonnen 
payable d'avanotLORD & THOMAS, NEWSPAPER

Advertising, 45 to 
49 Randolph 8t., Chicago, keep this paper on fllo 
and are authorized to 
make* contracts with

|0T Lunch à Midi, 5 bilk is poui $ 1.00 
6CSTAVB CHEVRIER,

Propriétaire.

obtenus au bureau 
ou aux stations.

D. C. LINSLEY,ADVERTISERS. Ottawa, 12 mal, 1886. 6m Gérant.

M
V ■ '"'I •• - -.--i. , A/M .Aw*gn

w. A. ARMOUB
Manufacturier et Importateiu*

MOULURES POUR EÜCÀflREMEHT
D’IMAGES, MIROIRS,

(Glaces de fabrique allemande et anglaise)
Tableaux à l’huile anglais, français 

et allemands,
Aussi, toutes sortes de Peintures, Ca 

dres en pluche, et de canevas 
pour tableaux

LES MARCHANDISES 80JMT VENDUES 
PAYABLE TANT LA SEMAINE 

MOTS
IMAGES ENCADREES AU PRIX DES 

MANUFACTURES

Veniz me faire une visite,
égmrgneres »n 

lu A «i par rent.
-5S.

N. B.—>Je vendrai aux marchands les 
moulures, cadres, peintures, miroirs, cane
vas pour tableaux et toutes les plus récen 
les nouveautés du commerce de peintures 
aux prix de Montréal et Toronto.

W. A. ARMOUR, 
488 rue Sussex.

OU LE

moins deEt youn vous

S
A1 prêter sur garan ies hypothécaires. 

Pour plus amples informations s’adres
ser à

MAGLOIRE LANGEVIN,
No. 96 rue Murray, Ottawa

31 juillet 1886—6m

CANADA, 
Province de Quebec 
District d’Ottawa }

DANS LA COUR SUPERIEURE

Emilie Dupuis du village de la Pointe à 
Gatineau, dans le district d’Ottawa, ftmme 
de Louis Napo'éon Fortier du même lieu 
marchand,

Demanderesse,
et

Le dit Louis Napoleon Foi tier,
Defendeur.

l'Une action en séparation de biens a été 
instituée en ce:te cause le dix-sept juin 
courant.

Aylmer, 17 juin 1886.
T. P FORAN,

Avocat de la Demanderesse.

CARTES PROFESSIONNELLES

OTIA WA
Dr J. Noliu

CHIRURGIEN-DENTISTE.
Elève du Collège Dentaire de Philadel

phie, licencié pour la Province de Qué
bec, et diplômé du u Royal Col

lege of Dental Surgeons” 
d’Ontario,

Coin des rues Rideau et Sussex
Heures de bureau : 9 à 5.

Dr D. Coytenx Prévost
132, Rue Daly, Otla va. 

HEURES^DEJBUREAUX 8. à 10 a. m. 
" “ 1. à 3 p. m-

6. à 8 p m

Valin et Adam
AVOCATS ET NOTAIRES PUBLICS

ARGENT A PRETER.
BUREAU 25 me Sparks, vis-à-vis 

VHotel Russell.
J. A. VALIN, A. A. ADAM 
M. Adam, membre du barreau «‘e Qué

bec, s’occupera aussi des affaires requé
rant son attenticn dans cette province.

Dr Alfred Sayard
BUREAU : —No 376 RUE CUMBERLAND 

Ancienne résidence du Dr Prévost

L; A. Olivier
AVOCAT

Bureau.—Encoignure des rues Rideau • t 
Sussex, Block d’Egleson, Ottawa, Ont. 

ARGENT A PRETER
Macdougull, Macdongall «t Be court,

AVOCATS, PROCUREURS 
Ontario et Québec.

“Scottish Ontario Chambers ” coin des 
8 Sparks et Elgin, Ottawa.
Hos. Wm. Macdodoall, 0

Frank M. Maododgall.
N. A. Bklcocbt, L.L. M

R.

Dr €, G. Stackhouse
DENTISTE

M. le Dr 0. G. Sta 
dentiste, tient 
Spaiks et a f 
rue Albert O

ackhoure, chirurgien et 
son bureau au No 161 rue 
résidence privée au No 25ti,

Le docteur extrait les dents sans causer 
de douleur à son patient en se servant du 
gaz aitrique oxidé dont il lait une spécialité.

CARTES PROFESSIONNELLES

HULL

Panl T. C. Dnmals
INGENIEUR DE LA CITÉ DE HULL, 

ARPENTEUR FEDERAL ET DE LA 
PROVINCE DE QUEBEC

ois, terrains mi- 
fermes exécutée

Arpentage 
nier», divisio 
aux conditi

des limites à b 
n des lots de

facilesons les plus
u : Hôtel de ville, Hull 
King’s Road, Hull.

Rôsl-

P. Thos Desjardins
NOTAIRE PUBLIC.

Secrétaire trésorier du comté d'Ottawa
Bureau et résidence : 117 rue Principale 

Hull. Bureau à La Pointe à Gatineau. 
Argent prété sur propriétés foncières.

J. Malcolm McDougall, B. C. L.
A vocat, Procureur et Solliciteur. Aviseur 

légal du comté d’Ottawa.
RUS MAIN, AYLMER, P. Q.

Rochon et Champagne
AVOCATS

246 Rue Principale, Hull
L. N. Champagne, L.L.D.A Rochon

M. Tetrcan, Molaire.
Bureau et résidence : Rue Principale, 

Hull, près du Bureau de Poste.
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